
			 	

Sur l’itinéraire, le balisage trail est volontairement limité aux 
principales intersections. Entre deux balises trail, suivre le balisage 
randonnée (couleur à suivre précisée sur chaque lame trail). 
 

Saint-Martin-de-l’Arçon : village à l’architecture typique, avec ses 
maisons de pierres et toits de lauzes au milieu de rues caladées. 
Traverser le premier hameau Le Mas le plus Haut pour rejoindre 
Saint-Martin-de-l’Arçon. A la rue principale, tourner à droite route de 
Saint-Martin puis descendre la ruelle à gauche. Le sentier débouche 
sur une route cimentée. Tourner à droite pour rejoindre La Coste 
(balisage PR jaune). 
 

Départ de l’office de tourisme de Mons-la-Trivalle : prendre la rue qui 
longe sur la gauche le café. Tourner à droite rue de la justice puis 
poursuivre tout droit la route des Gorges d’Héric sur 600 m. 

Intersection : à la croix, tourner à gauche et continuer à monter la 
route des Gorges d’Héric sur 700 m pour rejoindre la passerelle des 
Soupirs. 
 
Passerelle des Soupirs : début des Gorges d’Héric, site naturel classé, 
composé de bassins naturels et cascades. 
Traverser la passerelle et prendre à gauche le Sentier des Gardes. 
Monter en suivant le balisage GRP (jaune/rouge) et PR jaune pour 
rejoindre le carrefour Saint-Martin (montée de 2.7 km et 480 m+). 
 
Carrefour Saint Martin : tourner à droite, descendre en direction de 
Saint-Martin-de-l’Arçon, par le sentier caladé, au milieu des anciennes 
terrasses de châtaigniers (suivre balisage PR Jaune). 
 

La Coste : aller tout droit rue du Roc de l’Homme et traverser le 
village. Au bout de la rue, tourner à droite rue de la Calade et passer 
sous un porche. Descendre à gauche et franchir le gué. Continuer par 
le sentier bordé de murs, jusqu’aux Gorges d’Héric. Arrivé à la 
Passerelle des Soupirs, revenir par le chemin aller jusqu’au point de 
départ. 



	


